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qui fera le dit prêt, et dé recouvrer les deniers qui serot ainsi prêtés, et d'approprier
les deniers ainsi recoutrés pourles fis de la dite municipalite.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à fôùte communauté religieuse ou Les commu-

corporation de possédeér. des' actions dans toute compagne inorprée en vertu u pré- p r

sent acte, ou de prê d l'argent âIa'dite comþa nonobstant tout cteou loi à ce °-

contraire, et de nomImer une personne ou es pe.rsones pour vote pour la dite om- dan e.

munauté ou orporation en vertu des dites actions ainsi pos tdées, ou dexerertout Pagxie-

aure&oit: d'tni'mem ibre de lacorpýoration,' en telle anhière dont la c orration et la

compagnie pouriont convenir.

XXXTT. Et qu'il soit statue, que viigt-et-un ans après la confection du dit chemin près i ans

ou autres travauxcxnine susdit, -il seia loisible à Sa Majesté d'acheter le fonds d'au- poura,
cune telle compagnie d'après la väleurcourante d'icelui au temps de l'achat, (laquelle aheterle

sera constatée pai'des arbiti-es qui seront només et qui agiront en la mamere ci-dessus de la compa

prescrite dans l'atfecas, si la conpgagnie et le gouverneur ne peuvent s'accorder sur g -

la dite valeur)et de conserver le dit fonds poui l'usage é *t'Favantgé de la province, et

le gouverneur eñ~conséil sera dès lors constitué au lieu et place dé la dite compagnie,
et aura tous- les Pouvoirs et autorités que la dite compagnie pourra avoir eus et exercés

jusque-là.

XXXTT. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite quiépoura être inten- Qui sera té

tée par ou contre aucune des dites compagnies sur aucun contfat ou.pour aucune ma- .ains ce -

tière ou chose quelconque, tout actionnaire, officier ou sèrviteür de la, com pagnie sera

un témoin compétent, et son témoignage ne poura être déclaré madmisle parce-

qu'il sera iitéreïsé ou officier ou serviteur de la dite compagne.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que si aucune action ou poursuite est intentée contre Litation des

aucunes aucunet e vetud cet actions pour
personne ou personnes pour aucmne matière ou chose faite en vertu de chosesfaites

acte, la dite action ou poursuite devra être intentée dans les six mois de calendrier qui vertu de cet

suivront immédiatement la commission du fait, et'nón après, et le défendeur ou défe-
deurs dans la dite action ou poursuite pourront faire une défense générale seulement,

et produire cet acte-et les faits particuliers comme preuve au dit procès.

XXXV. Et qu'il soit statué, que toutes personnes, chevaux ou voitures qui iront, Exeptions de

suivront ou reviéndi-ont d'aucune funéraille, ou toute personne qui ira à cheval ou en

voiture u. servibè divin, ou qui en reviendra, un jour de dimanche, ou autre fête d'o-

bligation, poirfå passer- par les barrièies érigées sur le dit clmin fait ou réparé en

vértu de.cet acte, sans etre obligé de payer les péages; pourvu que ces personnes r ,

soient de apaioise où le cherin est construit.

XXXVI Et qu'il soit statué; que lorsqù'aucun chemin qui sera construit en vertu de neiar vement

l'autorité de cet ace, croisera un chemia construit par une autie compagne incorporée, aux Péa

il ne sera pas exfgé un taux de péages plus élevé des-personnes qui passeront sur le mins croisant

chemii rentionné en dernier lieu pour la distance parcourue entre chaque poit d'm- c aits

terseetion et l'une ou l'ntre des ext'érités que le taux exigé pour ciaque nille par sert acte.

la dite compagnié pour parcourir toüte laongueur'de leur chenna ainsi coupe.
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